
Programme

Objectifs 
Le couvreur intervient après que la charpente soit posée.
Sa mission consiste à couvrir la toiture, assurer son étanchéité par la pose de 
gouttières, de chéneaux et de tout élément permettant d’évacuer l’eau de 
pluie garantissant ainsi la durabilité des constructions. Il fixe la couverture 
et garantit l'isolation thermique en dessous du toit. Il travaille autant sur 
les constructions neuves qu'en rénovation. Il installe, rénove ou répare les 
toitures endommagées. Il travaille les matériaux traditionnels comme la 
tuile, l’ardoise, le zinc ou le cuivre pour réaliser ou rénover des toits.
A l’issue de la formation l’apprenti(e) en TP Couvreur-Zingueur doit être 
capable de :
  Maîtriser les techniques de pose et de rénovation des toitures en différents 

matériaux.  Acquérir les compétences en zinguerie pour la réalisation 
d’ouvrages d’évacuation des eaux pluviales.  Connaître les normes de sécurité 
et les nouvelles réglementations environnementales.

Modalités 
d’évaluation
Au cours de l’année 
Devoirs sur table, QCM, examens blancs, oraux 
d’entraînements
Obtention du diplôme 
épreuve ponctuelle en fin de diplôme

Débouchés
– Couvreur-zingueur
- Couvreur ardoisier
- Couvreur tuilier
- Zingueur
- Chef d'équipe en couverture et zinguerie
Possibilité d’évolution après quelques années 
d’expérience vers un poste de :
– Chef de chantier
– Chargé d’affaires
– Chef d’entreprise

Post-diplôme
Possibilité d’effectuer :
– CS Couvreur Zingueur
– BP Couvreur
- Autres diplômes, consulter le site de l'ONISEP :
www.onisep.fr

MATIÈRES PROFESSIONNELLES 
Réaliser la couverture de combles à deux versants en petits éléments + zinc
Réaliser la couverture de combles de formes diverses en petits éléments.
Exécuter en zinc la couverture et l'évacuation des eaux pluviales.
Module complémentaire sur la rénovation énergétique.
Sensibilisation à la prévention des risques sur les chantiers.

Titre professionnel couvreur zingueur
Niveau 3

420 Heures/an
Durée 1 an
Des aménagements de durées 
sont possibles selon les prérequis 
du candidat. La durée sera déterminée 
dans le cadre du positionnement 
et de l’entretien concernant le projet 
professionnel du candidat.
Rythme de l’alternance  
2 semaines en entreprise / 
1 semaine au CFA
En moyenne selon le calendrier fixé 
annuellement.

Rentrée début 
octobre
Possibilité d'entrée en 
cours de formation après 
avoir validé le projet 
professionnel suite à 
l’entretien passé avec le 
service développement

Formation 
gratuite
Et rémunérée 
pour l’apprenti(e)

Les frais de formation 
sont pris en charge par 
l’OPCO de l’entreprise 
conformément au niveau de  
prise en charge validé par 
France Compétences.

Compétences professionnelles visées
Il doit être capable de :
La couverture de combles à deux versants en petits éléments. / La couverture de combles de formes 
diverses en petits élements. / La couverture de combles à deux versants en zinc. / Mettre en œuvre les 
abergements et l'évacuation des eaux pluviales.
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Moyen
Alternance de cours théoriques et ateliers pratiques.
Mises en situations réelles avec utilisation 
des équipements couvrant les activités techniques 
du diplômes.
Salle de formation équipées d’écrans interactifs, 
plateaux techniques, salles informatiques, outillages 
individuels et collectifs, casques VR.

Contact :  inscription@eco-campus-batiment.fr 
T. 01 41 93 40 32  –  eco-campus-batiment.fr

Formation ouverte à la candidature de personnes en situation de handicap, sous réserve de validation du projet professionnel. 
Pour plus d’informations, contactez le 01 41 93 40 32

ECB 
2026

Admission
Par la voie de l’apprentissage :
○ Jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus (dès 15 ans 
si sortie de 3e au début de la formation)
Sans condition d’âge pour les personnes :
○ Reconnues travailleur handicapé
○ Ayant un projet de création ou reprise 
d’entreprise nécessitant le diplôme
○ Sur la liste des sportifs de haut niveau
Par la voie de la formation continue :
○ En contrat de professionnalisation
○ Jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus  
au début de la formation
○ Demandeurs d’emploi d’au moins 26 ans
○ Bénéficiaires de minima sociaux
Par la voie de l’apprentissage ou le contrat 
de professionnalisation :
○ L’inscription définitive est conditionnée 
par la signature d’un contrat d’apprentissage 
ou de professionnalisation avec une entreprise dont 
le secteur d’activité correspond au métier visé
Conditions spécifiques d'admission : nous consulter

Blocs de 
compétence 
Deux blocs de compétences sont à valider :
○ Réaliser des travaux de pose de revêtements de 
sol souples de technicité courante.
○ Réaliser des travaux de pose de revêtements de 
sol souples et muraux de technicité spécifique.

Équivalences / Passerelles 
Consultez la page dédiée de France Compétence : www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36101/

Lecture de plan de préparation de chantier
Habilitation électrique B0 H0 H0V
R 408 échafaudage
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